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                                  Rappel de contexte

- Décembre 2015 : Accord de Paris 

- 2016 : Pacte vert pour l’Europe
 
- Octobre 2019 à Juin 2020 : Débats lors de la convention citoyenne

- 30 Juin 2020 : SRADDET 

-Loi Climat et Résilience promulguée le 22 août 2021
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                                  Artificialisation des sols
 

« Altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d’un sol, en 
particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques,ainsi que 
son potentiel agronomique par son occupation ou son usage »
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                                 Zéro Artificialisation Nette

Division de la consommation des espaces naturels et forestiers par 2 sur 
2021 – 2031 par rapport à la précédente décennie
 
Atteinte d’ici 2050 d’une trajectoire de zéro artificialisation nette
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